


CONSIDÉRANT 

qu'en raison du nombre de ses adhérents et de l'activité qu'il exerce sur l'ensemble de la région, la représentativité du 
groupement ornithologique normand est clairement établie; 

qu'il justifie d'une expérience et de savoirs reconnus dans plusieurs domaines relevant de l'article L.141-1 du code de 
l'environnement, tels que notamment, la gestion de la faune sauvage et la préservation de la biodiversité : 

qu'il est une force de propositions et de concertation reconnue par les pouvoirs publics et qu'il siège déjà au sein de 
nombreuses instances consultatives ; 

que la composition de son conseil d'administration, les conditions d'organisation et de fonctionnement du GONm ainsi 
que le contenu de ses statuts ne limitent pas son indépendance 

qu'ainsi le groupement ornithologique normand remplit les conditions prévues à l'article R.141-21 du code de 
l'environnement ; 

que le groupement ornithologique normand est agréé au litre de l'article L.141-1 du code de l'environnement par arrêté 
du 8 novembre 2012; 

ARRETE 

Article 1-
Le groupement ornithologique normand peul être désigné pour prendre part au débat sur 

l'environnement se déroulant dans le cadre des instances consultatives régionales ayant vocation à examiner les 
politiques d'environnement et de développement durable visées à l'article L.141-3 du code de l'environnement, pour 
une période de cinq ans. 

Article 2-
L'arrêt6 préfectoral du 28 novembre 2012 est abrogé. 

Article 3-
Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l'environnement, de 

l'aménagement el du logement de Normandie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région el notifié à l'association bénéficiaire. 

Fait à Rouen, le 2 6 JAN. 2018 
La Préfète 
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